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Conseil Communautaire du jeudi 31 mars 2022 
 

Projet de délibération n° 21 

 
Vote de la fiscalité sur les ordures ménagères - TEOM/TEOMI 

 
 
 
Rapporteur : M. Jean-Claude PIRON 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2224-13 et 
L.5111-4 
Vu le Code Général des impôts et notamment les articles 1522 bis,1636 B 
undecies,1639 A bis 
Vu le décret N°2012-1407 du 17 décembre 2012 
Vu l’arrêté préfectoral modifié du 3 août 2016 portant création d’une nouvelle 
Communauté d’Agglomération issue de la fusion de la Communauté d’Agglomération du 
Grand Tarbes, des Communautés de Communes du Pays de Lourdes, du Canton 
d’Ossun, de Bigorre-Adour-Echez, du Montaigu, de Batsurguère, de Gespe-Adour-Alaric 
et du Syndicat de ramassage scolaire des rives de l’Alaric 
Vu la délibération n°20 du Conseil Communautaire du 28 septembre 2017 instituant la 
Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) sur l’ensemble de son territoire 
Vu les délibérations n°20 du Conseil Communautaire du 28 septembre 2017 et n°18 du 
Conseil Communautaire du 21 décembre 2017 instituant une part incitative sur 21 
communes de son territoire 
Vu la délibération n°19 du Conseil Communautaire du 25 septembre 2019 instituant une 
part incitative sur 9 communes supplémentaires de son territoire 
Vu la délibération n°12 du Conseil Communautaire du 30 septembre 2020 instituant une 
part incitative sur 21 communes supplémentaires de son territoire 
Vu la délibération n°15 du Conseil Communautaire du 29 septembre 2021 instituant une 
part incitative sur 17 communes supplémentaires 
Vu la délibération n°17 du Conseil Communautaire du 29 septembre 2021 instituant le 
zonage de la TEOM 
Vu la délibération n° DL22-0317-11 du Comité Syndical du SYMAT en date du 17 mars 
2022 fixant la contribution de la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-
Pyrénées au SYMAT pour l’exercice 2022 
Vu l’état 1259 TEOM 2022 
 
 
EXPOSE DES MOTIFS : 
 
Il convient de voter les taux de TEOM 2022 par zone et en fonction des services rendus 
qui ne sont pas homogènes. Le zonage  a été adopté par délibération n°17 du conseil 
communautaire du 29 septembre 2021. 
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Les taux 2022 doivent permettre également de poursuivre le processus de lissage des 
taux engagé par les anciens EPCI et par la communauté d’agglomération Tarbes 
Lourdes Pyrénées depuis sa création. 
 
La somme prélevée sur la zone expérimentale de la TEOMI ne dépasse pas les 10% 
d’augmentation autorisés par la loi en comparaison à la somme prélevée en 2021.  
Par ailleurs, depuis l’instauration en 2017 de la Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères Incitative (TEOMI) sur 30 communes, étendue depuis chaque année, vous 
trouverez ci desous le mode de calcul de la taxe incitative et les nouveaux tarifs de 
levées par type de bac. 
 
Ces tarifs sont fixés de manière à ce que le produit de la part incitative soit compris 
entre 10% et 45 % du produit total de la TEOM sur le secteur concerné.  
Les tarifs de levées selon le volume du bac ou du tambour (contrôle par badge) 
d’ordures ménagères ou le volume de la colonne d’ordures ménagères se décomposent 
de la manière suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      *Soit 18,50€/m3 (17,50€/m3 en 2021).  
 
Pour rappel, comme les années précédentes, la TEOMI, pour les communes 
concernées, est calculée selon le mode de calcul suivant :  

TEOMI = TEOM + Part incitative* 
*Part incitative = Nombre de collectes x Tarif de la levée selon le volume du bac 
d’ordures ménagères ou selon le volume de la colonne d’ordures ménagères utilisés. 
 
 
L’exposé du Rapporteur entendu, 
Le Conseil Communautaire, 
 
Après en avoir délibéré, 
 

Volume du bac ou du 
tambour de colonne 
ordures ménagères 

 
Tarif de la levée 
voté et appliqué 

en 2021 

 
Tarif de la levée 
voté et appliqué 

en 2022 * 
50 litres 0,85 € 0,93€  

80 litres 1,40 € 1,48 € 

120/140 litres 2,10 € 2,22 € 

180 litres 3.15 € 3,33 € 
240 litres 4,20 € 4,44 € 
360 litres 6,30 € 6,66 € 
660 litres 11,55 € 12,21 € 
770 litres 13,48 € 14,25 € 

Volume de la colonne 
ordures ménagères 

Tarif de levée de 
la colonne voté et 
appliqué en 2021 

Tarif de levée de la 
colonne proposé en 

2022 
3m3 35 € 37,00 € 
5m3 60 € 61,65 € 
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DECIDE  
 
Article 1: que les produits de la TEOM en 2022 seront prélevées sur chaque territoire 
des communes membres de la communauté d’agglomération de la manière suivante 
avec les taux ci-après : 
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Article 2 : que les tarifs de levées des bacs et colonnes seront les suivants à compter de 
2022 :  
  
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
Article 3 : d’autoriser le Président ou en cas d’empêchement, le 1er Vice-Président, à 
prendre toute disposition pour l’exécution de cette délibération.  
 
 
 
 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Gérard TRÉMÈGE. 

Volume du bac ou du 
tambour de colonne 
ordures ménagères 

 
Tarif de la levée 
voté et appliqué 

en 2022 
50 litres 0,93€  

80 litres 1,48 € 

120/140 litres 2,22 € 

180 litres 3,33 € 
240 litres 4,44 € 
360 litres 6,66 € 
660 litres 12,21 € 
770 litres 14,25 € 

Volume de la colonne 
ordures ménagères 

 
Tarif de levée de la 
colonne proposé en 

2022 
3m3 37,00 € 
5m3 61,65 € 


